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Commerce d'horlogerie avec l'Allemagne 

Nous attirons l'attention de ceux de 
nos lecteurs que cela concerne, sur le 
document dont le texte suit et dont nous 
n'avons pas besoin de souligner la signi
fication. 

Avis impor tan t ! 
« Le comité soussigné du Syndicat des 

négociants d'horlogerie allemands attire 
l'attention de MM. les fabricants d'hor
logerie suisses qui visitent ou font visi
ter l'Allemagne avec un stock de mon
tres, sur l'article 9 du traité de commerce 
allemand-suisse du 10 décembre 1891 
qui défend expressément aux voyageurs 
de commerce étrangers d'amener avec 
eux des marchandises destinées à la vente 
et qui leur permet seulement de prendre 
des commissions d'après des échantillons. 

« Le dit. syndicat s'est imposé la tâche 
— et en fait un devoir à ses membres — 
de prendre les mesures nécessaires afin 
que cette prescription soit suivie dans 
toute l'Allemagne. En Wurtemberg l'ad
ministration de la police a déjà été invi
tée, par le ministre de l'intérieur, à sur
voilier de près son exécution. 

« Eu égard aux graves conséquences 
qui, sous ces conditions, résulteraient à 
l'avenir d'une contravention, nous por
tons notre décision à la connaissance 
des fabricants intéressés en les priant 
de ne pas mettre les membres du syndi
cat dans la pénible nécessité de porter 
plainte contre ceux qui ne se conforme
raient pas à la prescription mentionnée. 

Berlin, le 10 janvier 1893. 
Syndicat 

des négociants d'horlogerie allemands: 
Le comité. 

Ed. Reiss, président. 
.1. Di'irrstein, vice-président. 
Eug. Reiss, secrétaire. 
H. Mischke, caissier. 

Assemblée populaire à la Chaux-de-Fonds 

Socialistes « légalitaires » et socialistes 
révolutionnaires. 

Les anarchistes dans les syndicats ouvriers. 

La commission provisoire de la Fédération 
ouvrière horlogère en formation, avait convo
qué — comme nous l'avons dit dans notre 
dernier numéro — une assemblée populaire 
au Nouveau stand des Armes réunies, pour 
discuter la création de la nouvelle Fédéra
tion. 

Deux cent cinquante personnes y ont assisté; 
voici le" compte-reiidtrde cette assemblée : 

M. Schwitzguebél, secrétaire ouvrier adjoint 
est le premier orateur· inscrit. Il fait l'histori
que de la première Fédération horlogère, qui 
aboutit à l'organisation d'une dizaine de mille 
ouvriers, alors ;que les patrons restaient dans 
l'expectative, ce qui amena le découragement 
et finalement Ia dissolution partielle ou totale 
des organisations ouvrières. 

Selon l'orateur, les ouvriers obéissent trop à 
la tendance de se placer sur le terrain des inté
rêts locaux ou de la profession à laquelle ils 
appartiennent et ne comprennent pas qu'ils 
éparpillent ainsi leurs forces. Il recommande 
l'organisation des ouvriers jurassiens SUT" un 
terrain plus large que le terrain de l'horloge
rie. Il faut l'union avec les ouvriers de la 
Suisse allemande qui ont créé la Fédération 
suisse des syndicats professionnels et la Caisse 
de réserve. Parlant de cette dernière institu
tion, il dit que son capital était de fr. 25,000 
environ au 1 " janvier de cette année, que ce 
capital va sans cesse en augmentant et que 
l'intérêt des ouvriers horlogers est d'y contri
buer, par une cotisation annuelle, pour avoir 
le droit d'y faire appel, si les circonstances 
obligeaient d'avoir recours à la grève. 

Après avoir développé les différents points 
du programme de la Fédération ouvrière et 
fait l'exposé des statuts qui la régiront, il 
insiste tout particulièrement sur l'importance 
qu'il y a pour les ouvriers, à se constituer 
en un groupement général, en imposant au 
patronat par sa force, tandis que les luttes 
partielles sur le seul terrain local, produisent 
l'émiettement des forces et amèneront finale
ment la ruine complète de ce qui subsiste en
core des syndicats horlogers. 

M. Schwitzguebél appartient à l'école so
cialiste légalitaire, soit au socialisme d'E
tat : Il veut, en résumé, l'organisation des 
ouvriers sur le terrain légal, et l'amélioration 
du sort des travailleurs avec le concours de 

l'Etat, représentant naturel de la collectivité. 
Son exposé a été suivi avec grand intérêt et 
sa péroraison lui a valu d'unanimes et éner
giques applaudissements. 

M. Alcide Dubois de St-Imier, qui est un 
anarchiste militant, nous donne une autre 
note, sensiblement différente de celle du secré
taire ouvrier. Il affirme carrément l'impossi
bilité de résoudre l'antagonisme entre le tra
vail et le capital, proclame l'inutilité des efforts 
de la classe ouvrière tant qu'elle n'agira pas 
avec ensemble, et déclare que la coalition gé
nérale des forces ouvrières contre l'ennemi 
qui est la bourgeoisie capitaliste, peut seule 
sauver la classe la plus nombreuse de l'asser
vissement et de la ruine totale et irrémé
diable. 

Il sépare les ouvriers en trois catégories : 
Ceux qui se résignent par lâcheté; ceux 

que des demi-satisfactions personnelles ou 
que le manque de solidarité voue à l'indiffé
rence; ceux qui comprennent que le salut est 
dans la révolution. 

Il admet la nécessité de l'organisation ou
vrière, non pas dans le but de rechercher des 
améliorations sous forme d'augmentation des 
salaires qu'il ne croit pas possible, mais pour 
former et discipliner la grande armée ou
vrière qui sera l'armée de la prochaine révo
lution sociale. Il recommande aux ouvriers 
de ne pas envisager seulement les difficultés 
de l'heure présente, mais de songer à l'avenir 
qui leur appartient. U les met en garde contre 
les pouvoirs publics qui ne peuvent rien faire 
d'efficace pour eux, et feignent de s'occuper de 
leurs intérêts dans le seul but de les mieux 
dominer. 

Sa péroraison est un énergique appel à la 
lutte fraternelle des exploités contre les ex
ploiteurs, à la révolution sociale, violente et 
prochaine, réparatrice pour la classe ouvrière, 
et ayant pour but la destruction du capital et 
l'expropriation des instruments du travail et 
de la production. Ce virulent appel est ac 
cueilli par les frénétiques applaudissements 
d'une bonne partie de l'auditoire. 

M. Ernent Perrenoud du Locle, nous donne la 
note douce. Il refait l'historique de la pre
mière Fédération horlogère, basée sur la 
faussenotion de l'organisation mixte,alors que 
les intérêts opposés des patrons et des ouvriers 

I exigent que chaque groupe conserve son indé-
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pendance. Il reconnaît que les syndicats libres 
ont lutté efficacement contre la baisse des 
prix et que s'ils n'ont pas produit tout ce que 
l'on était*en droit d'en attendre, c'est qu'un 
trop grand nombre d'ouvriers se tiennent à 
l'écart. 

Selon lui, les syndicats indépendants sont 
condamnés à une disparition plus ou moins 
prochaine; il faut l'organisation générale, 
l'adhésion a la Caisse de réserve suisse et 
l'entrée dans la Fédération suisse des syndi
cats professionnels. 

Il reconnaît que s'il y a de manvais patrons 
il y en a aussi de bons et envisage qu'en cas 
de conflit, les premiers capituleront devant la 
puissance d'une organisation groupant en un 
seul faisceau toutes les forces ouvrières. ΓΙ in
siste sur la nécessité de solidariser les inté
rêts des ouvriers de toutes les parties de la 
Suisse sans distinction de langue. 

Son discours obtient un succès d'estime, qui 
lui vaut des applaudissements. Mais on sent 
que les auditeurs sont venus pour entendre 
des choses plus accentuées. 

La partie officielle est terminée. 
Ln ouvrier de la Chaux-de-Fonds, M. Bit-

terlin, monte ensuite à la tribune. Il parle un 
peu de tout, de la révolution sociale qui est le 
seul moyen de sauver la classe ouvrière, des 
termineurs-acheveurs qui sont la plaie de no
tre industrie et que le syndicat des remonteurs 
aurait pu et dû supprimer, de l'organisation 
ouvrière projetée qui retardera la révolution 
sociale de 10 ans, des syndicats obligatoires 
dont il est un partisan convaincu. 

Il est assez difficile de découvrir l'idée mai-
tresse de son discours, une certaine confusion 
paraissant régner dans ses idées. 

Sur une question qu'il pose à M. Alcide 
Dubois, celui-ci remonte à la tribune et fait le 
procès de tout ce qui est susceptible de rece
voir une sanction légale; des syndicats obliga
toires principalement, cette grande mystifica
tion gouvernementale, qui livrerait les ou
vriers à la coalition des pouvoirs publics et du 
patronat. Il renouvelle ses déclarations anté
rieures, concernant la nécessité de sortir de 
la légalité pour entrer résolument dans la 
vois révolutionnaire. 

Il recueille de nouveau, d'énergiques applau
dissements. 

M. Sclvwitzguebel, secrétaire . ouvrier ad
joint, ne veut pas laisser passer l'exposé fait 
par M. Alcide Dubois sans y répondre; ses 
sorties révolutionnaires ne l'ont pas surpris, 
car il s'attendait à ce que tes deux tendances, 
révolutionnaire et évolutionniste, se manifes
tent à la tribune. Quant à lui, il appartient à 
la seconde. Il est de ceux qui veulent amélio
rer et il ne saurait être avec ceux qui veulent 
détruire. Soyons justes et loyaux, dit-il, les 
conditions d'existence sont meilleures en 
Suisse que (fans la plupart des autres pays. 
De plus, les pouvoirs publics ont témoigné de 
leur intérêt pour la classe la plus nombreuse, 
en étudiant cl édictant de nombreuses lois pro
tectrices du travail et des travailleurs. 

Xous pouvons, dit-il, réaliser les réformes 
nécessaires en restant dans la voie de la léga
lité et en nous plaçant sur le terrain pratique 
de l 'assurance contre tous les risques de force 
majeure auxquels l'ouvrier est exposé et en 
organisant le travail par le moyen des s y n d i 
cats obligatoires. 

Il dit que la violence appelle la violence et 
que les partisans du tout ou riuii risquent fort 
de ne rien obtenir. Dans une éloquente péro
raison il oppose à ceux qui poussent le cri de 
désespoir de la révolution, ceux que l'espé
rance d'une destinée meilleure soutient dans 
leur lutte de tous les jours en laveur de la 
chasse ouvrière. 

De chaleureux applaudissements accompa

gnent le secrétaire ouvrier adjoint, lorsqu'il 
retourne à son banc. 

La séance est ensuite levée, après l'adoption, 
à l'unanimité, de la résolution suivante : 

« L'assemblée populaire ouvrière horlogère, 
du 5 janvier 1893 a la Chaux-de-Fonds, corn 
posée de 250 assistants, après avoir entendu 
les rapports concernant la formation de la 
Fédération ouvrière générale; 

décide de donner son adhésion ii la dite 
Fédération en formation; 

elle invite tous les syndicats ouvriers horlo
gers de la Chaux-de-Fonds à consacrer, par 
un vote effectif, le principe de cette adhésion.» 

Tel est le résumé, incomplet sans cloute, 
mais fidèle, de l'assemblée populaire du 
15 janvier. 

Ce qui s'en dégage pour nous, c'est 
tout d'abord l'introduction d'un élément 
nouveau clans la partie active et agis
sante de nos organisations ouvrières. 

Jusqu'ici, les anarchistes, conséquents 
avec leurs théories qui ont pour base 
l'absence de toute organisation, s'étaient 
tenus à l'écart et affectaient même un 
certain dédain envers ceux qui se consa
craient aux formations professionnelles. 
C'était logique : quand on admet qu'il 
suffira de tout culbuter pour qu'ensuite 
tout marche tout seul, on ne perd pas 
son temps à organiser des syndicats et 
des fédérations. 

Mais les anarchistes ont sans doute en
visagé qu'ils avaient un rôle à jouer 
avant celui qui consistera, selon leurs 
vœux, à culbuter l'ordre social, et que 
les ouvriers groupés dans une fédération 
générale sous le prétexte de s'occuper 
de questions professionnelles, seraient fa
cilement transformables en une armée 
révolutionnaire. 

Leur entrée bruyante sur la scène est 
un fait nouveau qu'il est intéressant d'en
registrer, et leurs appels à la révolution, 
proclamés pour la première fois, croyons-
nous, du haut d'une tribune populaire 
suisse, méritent de ne.pas passer inaper
çus. Nous n'accorderons pas une trop 
grande signification aux applaudisse
ments qui ont souligné les parties les 
plus violentes des discours prononcés ; 
!"effectif du groupe anarchiste de la 
Chaux-de-Fonds était sans doute au com
plet et il a bruyamment manifesté son 
approbation, comme c'était son rôle. Mais 
nous devons aussi reconnaître qu'aucune 
protestation ne s'est élevée contre l'ex
posé des théories révolutionnaires. 

Reste à savoir si la présence d'anar
chistes parmi les promoteurs de la Fédé
ration ouvrière horlogère, aura pour con
séquence de pousser nos ouvriers dans 
les voies révolutionnaires. Quant à nous, 
nous en doutons fort, et nous pensons 
que l'immense majorité de nos ouvriers 
ne se laissera pas attirer par les appels 
incendiaires et les déclamations creuses 
d'un petit groupe d'hommes sincères, 
nous voulons le croire, mais dont tout le 
programme d'avenir — qui est celui de 
l'anarchie — se résume dans un mot : 
r i en et dans un chiffre : O. 

Le rejet de la convention franco-suisse 

On lit dans la Revue horlogère de Besançon : 
Les syndicats horlogers et le Comité mixte 

de l'industrie horlogère de l'Est s'étaient dé
cidés pour l'adoption de la convention franco-
suisse, à la condition que l'article de cette 
convention stipulant l'égalité de traitement, 
quant à l'essai et au paiement des droits, se
rait appliqué complètement. 

Nous déplorons que la Chambre des dépu
tés n'ait pas cru devoir examiner le projet du 
gouvernement et produit, entre deux nations 
voisines et dont les relations étaient si nom
breuses, une rupture économique dont les con
séquences peuvent être des plus funestes pour 
notre pays. 

Horlogerie 

On lit sous ce titre dans le Progrès du Doith.t: 
Il parait que les Suisses ne sont pas encore 

satisfaits des nouveaux droits de douanes que 
le Conseil fédéral a inposés à l'horlogerie 
française, et que la réciprocité du tarif géné
ral français ne leur semble pas suffisante. On 
annonce en effet, que certaines fournitures 
d'horlogerie, qui paient à l'heure actuelle 1001'r. 
les fOO klg., seraient de nouveau majorées 
dans une proportion considérable. 

Nous espérons qne cette intention n'est pas 
encore définitive; si elle l'était, nous serions 
persuadés qu'on saura, en France, prendre 
des mesures de réciprocité, devenues néces
saires devant l'attitude intransigeante de nos 
voisins. 

On annonce que, devant les nouveaux tarifs 
appliqués a l'horlogerie suisse, plusieurs mai
sons de Chaux-de-Fonds, qui travaillent sur
tout pour la France, viendraient s'établir à 
Besançon. 

Il en serait de même pour quelques fabri
ques de St-hnier, qui doivent se fixer soit à 
Morteau, soit à Villers-le-Lac. 

Remarquons que, si le fait est exact, ces 
fabriques perdront en France une partie des 
avantages qu'elles avaient en Suisse; l'essai 
au touchait, le paiement des droits fie contrôle 
sur le poids fini, la faculté de mettre a un ti
tre quelconque les ornements d'or garnissant 
les boites d'argent. 

* 
* * 

L'indignation de l'auteur de l'article ci-des
sus est vraiment comique, cl la situation réci
proque ne sera nullement changée, si la 
France surélève encore le mur qu'elle a élevé 
à notre frontière; un peu plus ou un peu 
moins de prohibition nous laisse indifférents, 
c'est tout de même de la prohibition. 

Quant à la transplantation de nos maisons 
d'horlogerie en France, elle ne prendra pas 
les proportions (JUe l'on espère et nos fabri
cants y regarderont à deux fois. 

- Rapport concernant le groupe IV 
de la première exposition suisse des écoles 

d'arts industriels, des écoles i.echniques 
spéciales, des cours pratiques et des ate
liers subventionnés par la Confédération. 

Présenté par 
Monsieur F. Lienhard, horloger au Locle 

(Suite.) 

J'ai !'cmariiuea l'école d'horlogerie de Genève, 
que les courbes théoriques du spiral par rap
port au point d'attache sont représentées par 
des spiraux en métal, en grands modèles, ce 
qui doit faciliter la compréhension de l'élevé, 
mais dans les quelques écoles ou l'on enseigne 
sérieusement le réglage de précision, ce même 
enseignement est donné au moyen de dessins 
en grand avec courbes calculées matliémati-



LA FEDERATION HORLOŒÈRE SUISSE 25 

quement.— En examinant les cours écrits des 
élèves du Locle, je crois pouvoir juger que 
dans cette école aussi il est donné un ensei
gnement théorique très approfondi sur la 
théorie du réglage, sur la théorie du mouve
ment d'inertie du balancier avec calcul inté
gral et différentiel. Un des élèves du Locle a 
l'ait également un chronomètre de marine 
d'un fini remarquable et à réglage-de préci
sion. 

La montre terminée, soit en cercle, soit avec 
boite métal, argent ou or, complète à juste 
titre cette exposition des méthodes d'enseigne-
mont dans les différentes branches qui com
posent la pratique de la fabrication de l'hor
logerie ; c'est par la montre aussi que l'on 
peut juger du degré de perfectionnement où 
chaque école est arrivée; c'est le succès final 
de tant de labeurs, jie patience, de persévé
rance et de talent individuel, le succès affir
mé par le Bulletin de l'observatoire constatant 
18 à 20 à 25/100mes de secondes de variation 
d'un jour à l'autre. Il est à désirer que ces 
montres soient de plus en plus connues et de
mandées, et il est de notre devoir de mainte
nir la bonne réputation que l'horlogerie suisse 
de précision a su acquérir par le travail de 
ceux qui s'y sont dévoués. 

Je dois encore mentionner tout spécialement 
une pendule astronomique, construite par l'é
cole de Genève d'après dessins et mesures. La 
pendule est à mercure, et ce travail distingué 
l'ail honneur au maître qui a dirigé les exécu
tants. 

Ln examinant les cours de théorie qui ac
compagnaient l'exposé pratique des écoles 
d'horlogerie, j 'ai pu constater que la théorie 
est donnée d'une manière claire, explicative, 
et plus ou moins approfondie suivant le sujet 
traité, et avec dessins et croquis comme com

plément, se rapportant toujours à la pratique. 
Ces cours datent quelquefois en arrière du se
mestre d'été de 1891 et semestre d'hiver 
1891/92, de façon à pouvoir constater la mar
che de la théorie enseignée chez un seul élève. 
Les cahiers sont généralement bien tenus; 
mais je désire particulièrement signaler com
me exemple de propreté et de netteté en écri
ture et en dessin ceux de l'école de Soleure, 
qui font honneur aux professeurs et aux 
élèves. 

A Bienne et à Soleure et peut-être aussi 
dans d'autres écoles si cela devient nécessaire, 
la théorie d'horlogerie est enseignée en alle
mand et en français. Je mentionne aussi pour 
le Locle un cours de métallurgie et pour 
Ncuchûtel un cours d'électricité et téléphonie. 

Les dessins de nos écoles sont généralement 
bien exécutés, il faut tenir compte aussi du 
degré de perfectionnement auquel sont arri
vées celles qui sont fortement constituées et 
qui sont les plus anciennes, entre autres Ge
nève. Une exposition de dessins bien gradués 
par l'école du Locle démontre une méthode 
bien appliquée et les beaux et grands dessins 
de l'école de Bienne font plaisir 'à voir. 

Je voudrais mettre en garde, messieurs les 
professeurs du dessin technique, de ne pas 
pousser l'étude du lavis par des élèves qui ne 
sont pas de force à l 'cxcuter; j 'ai vu des lavis 
peu réussis rendant nul le dessin primitive
ment bien fait. Sous ce rapport, on a pu cons
tater de beaux dessins et lavis du Tcchnicum 
de Winterthour, où dessin et ombre portée 
sont si bien faits qu'on serait tenté de saisir 
l'objet grâce au relief produit. Le choix des 
dessins n'est pas toujours heureux non plus 
et nullement on rapport avec 1a pratique de 
l'horlogerie, quelquefois aussi trop d'élèves 
font le môme dessin par copie et caprice peut-
être. 

Les écoles d'horlogerie de Genève, de la 
Chaux-de-Fonds, du Locle et de Bienne pos
sèdent aussi une école de mécanique avec 
cours pratiques et théoriques. Ces cours sont 
pour la pratique des écoles d'horlogerie un 
grand auxiliaire et d'une grande utilité. Les 
vitrines des classes de mécanique de Genève 
et do la Chaux-de-Fonds démontrent claire
ment leur tendance par un exposé d'outil
lage servant directement à la fabrication des 
ébauches, des mécanismes de remontoir, etc. 

L'école de mécanique du Locle s'applique 
principalement aux outils à mesurer, machi
nes à arrondir, burins-fixes, dynamos électri
ques, etc. 

(A suivre) 

Cote de l 'argent 
du 18 janvier 1893 

facturé aux monteurs de boites 

L'argent 800 laminé et fil à fr.ll4»90 le kilo. 
» 805 » 
» 875 j . 
» 900 » 
s> 935 » 

Fin en errcnaillcs 

» 115»60 
» 125»40 
» 128»90 
» 133»80 
» 141»90 

Agence 
Les annonces et abonnements sont 

reçus, pour la région biennoise et 
le canton de Soleure, chez Monsieur 
A l b e r t C h o p a r d , c o m p t a 
b l e , Rue de la Gare 1, à Bienne. 

Lésé dans ses intérêts par l'é
chec du traité franco-suisse, 

TOUT FABRICANT 
d 'hor loger ie suisse 

exportant des montres en France 
et ses colonies, est prié d'envoyer 
son adresse exacte, â 1991-3 

Case postale n° 1166 à Chaux-de-Fonds 
Il recevra aussitôt, gratis et fran

co, une communication pour lui 
d'une importance extrême. 

Fabrique de Verres de Montres 
en tous genre.' 1707-1G 

Ancienne maison TASTOiX & BASTABD 

J, BASTARD & REDARD 
21, Quai des Bergues, 21 

.A. 0-ΕΠ>ΤΕΛ7Έ 

ATELIER 
de 1988-X 

plantages d'échappements 
ancre 

petites et grandes pièces 

B. BABBEZAT-BOBEBT 
Verrières 

Dn jeune homme 
connaissant Fétablissage. le 
français, rallemand et passa
blement l'anglais cherche d e 
S u i t e "ne place de c o m 
m i s . Bons certificats. 1989-3 

S'adresser au bureau. 

Antoine Glardon Pa i l l a rd 
à VALLORBES (Suisse) 

Fabrique de LIMES et BURINS d'horlogerie et LIMES fines 
en tous genres garantis 

, R i n l o i r s , G r a t t o i r s de toutes formes. 
Envoi franco d'échantillons sur demande. 1990-6 

Ρ φ " " Médaille C h a u x - d e - F o n d s 1881. Diplôme Zurich 1883 
Médaille d 'argent Nice 1883-84, Anvers 1885. 

Appareil à revenir _avec thermomètre 
Méthode spéciale, de plan

tage, perçage du barillet et 
des moyennes, et du sertissage 
de l'échappement pour par
faite interchangeabilité. 
C h a r l e s HOURIET 7 

h o r l o g e r - t e c h n i c i e n 
à C O U V E T 1898-46 

Oxydage 
d e !Boî tes a c i e r 

O u v r a g e s o i g n é 1899-14 

Jean FINGER 
LONGEAU près Bienne 

VERRES de MONTRES 
en tous g e n r e s 

V e n t e e n g r o s e t d é t a i l 

Boules variées et couleurs 
de 7 à 60 lignes. 

P R I X R É D U I T S 

ATE GINDRAUX 
Industrie, 4, BIENNE. 1818-36 

Pour 
Monteur de Boites 
On demande pour un nouvel 

atelier de boites d'argent un con
t r e - m a î t r e ou assoc ié capable 
de diriger la fabrication complète. 

Offres avec références sous L . 
E . au Bureau du Journal. 1984-2 

Demande d'employé 
Une importante fabrique du Jura 

bernois demande un comptable 
connaissant à fond la tenue des 
livres et sachant faire la corres
pondance française et allemande. 
Inutile de se présenter sans certi
ficats et références de premier or-
dr&. — Adresser les offres • sous 
chiffre Y. 84 J. à l'agence H a a -
sens te in OL Vog le r , St - Imier-

li)81X 

Employé 
d'une première maison d'horloge
rie connaissant à fond la comp
tabilité ainsi que la correspon
dance allemande cherche autre 
engagement. 1976-3 

On préférerait une place comme 
v o y a g e u r pour l'Allemagne ou 
!'Autriche-Hongrie. Premières ré
férences à disposition. Offres sous 
A. Z. 27 au Bureau du Journal. 

Contrat d'apprentissage 
l i e s e u l a p p r o u v é 

par Mr Robert Comtesse, Conseiller JEIaI. 
3«ne édition 

PV* P r i x 35 c e n t i m e s ""Pl 

NOUVEAU LIVRE DE MÉNAGE 
avec rubriques spéciales, ilurant 1 ans 

— P r i x f r . S — 

Baux à loyer — Baux à ferme 
En vente chez les éditeurs, MM. 

Sauser & Haefeli, Imprimerie horlo-
gère, Chaux-de-Fonds. 

Un fabr ican t d 'hor loger ie de 
la Suisse f rançaise che rche 
pour donner plus d ' ex tens ion 
a ses affaires, un (II. 1113Ch.) 

Associé 
ou 

Commanditaire 
( su ivan t l ' a p p o r t ) . Exce l l en t e s 
ré férences à d ispos i t ion . P o u r 
t o u s r ense ignemen t s s ' ad resse r 
à BIM. Λ. Cal f tme. a v o c a t e t 
D'' .1. Cuel ie, la Cliaux-<Ie-Fon«ls. 

1983-4 

IMPRIMERIE 
FÉDÉRATION HORLOCÈRE SUISSE 

C l t u u x - d e - F o u d s 

Déclarations de douane) Τ)Ρ« o | t e l s 

Bulletins d'expéditions) R4J80n 3 * el, 
Economie de temps et d'argent, 

pour MM. les fabricants d'horlo
gerie. 
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** 

Couronnes, Pendants, Anneaux 
Or, argent, plaqué or, métal et acier 

en tous genres et pour tous pays 1987-8 

Médaille de bronze 
Paris 1889 

EDMOND ROBERT 
9, Rue Léopold Robert, 9 

C H A U X - D E - F O N D S Médaille de bronze 
Paria 1889 

Maison à Besançon. — Usine hydraulique. 

J.-H. BENKERT, BIENNE 
Dépôts d'Acier Angla is 

Le plus considérable et le mieux assorti de la Suisse 

S P É C I A L I T É : A c i e r d i v e r s p o u r l ' H o r l o g e r i e , 

p rovenan t des meil leures fabriques en Angle ter re . 1978-51 

P i è c e s f o r g é e s . L i m e s e t Out i l s p o u r M é c a n i c i e n s , e t c . , e t c . 

Ê l I I i L l l I I , P I l I T l I l ET BOlIlE Si 
s u r bo î tes de m o n t r e s . ·· 

T. A. F A I V R E T 
C H A U X - D E - P O N D S 

V 
V 

b 1860-7 V. 
υ 
M 

;· ATELIER SPECIAL pour le GBENAGE à For <· 

H e u r e s é m a i l e t 
z o n e s g e n r e a n g l a i s 

Dorage sans accidents 
d e b o î t e s é m a i l l é e s i 

A É M A I L I i A G E S U R O R , A R G E N T E T BE E T A X J^ 

^>»>>»î>?>;>?>>>>>?>?>î>»®<c<c<;<c<(<<g;<(C:<.:<Î<.:««< 

• ««««i«<i«<«.i«<t«.«2»»l»»»»»»»»»» 

FABRIQUE DE JOYAUX 
E N T O U S G E N R E S 

p o u r M o u v e m e n t s d ' h o r l o g e r i e 

en un mot , t ou t ce qui se fait en p i e r r e s p o u r le m o u v e m e n t 
de l a m o n t r e , p r b o u s s o l e s , t é l é g r a p h e s , d i s t r i b u t e u r s d ' eau etc. 

ϋ, .-ΙΕ- CTTJIiTOID 
(Suisse) 

Kccompensée u LONDRES en 1862 et à 
Li Ciiaui-dtsFonds en 1S81 

aux Marchands de fournitures 

à LUCENS 
Maison fondée en IS50 occupant 

plus de SOO ouvriers 

Vente exclusivement en gros 
Marque 

Envoi de Prix-courants sur demande. 
Achat et vente de diamants, rubis, saphirs, chrysolithes et grenats bruts. 

Pierres de couleur, taillées pour Bijouterie. 
T a i l l e d e I™ q u a l i t é . 164G—δ 

| Η | < < < < ; < ; < : < < < : < · : < · : < χ : < : « < ? . · > : ? : > > » 3 > : > : > ? > > > ^ > : > : » 

USINE HYDRAULIQUE . 
Fabrique d'horlogerie par procédés mécaniques 

système interchangeable 

EDOUARD M O S E R 
LA BÉROCHE (Canton de Neuchâtel) 

Spécia l i té r e m o n t o i r s de 13 à 20 l ignes , a n c r e et cy l indre . — Bos ton 
et E l g i n 18 à 20· l ignes à clef et r emon to i r . 1849-9 

C h A t o n s b r e v e t é s 
O n se c h a r g e de l ivrer en f inissage p o u r des c a l i b r e s s p é c i a u x . 

R é c o m p e n s e s o b t e n u e s : M é d a i l l e s A n v e r s 1 8 8 5 , P a r i s 1 8 8 9 . 

Comptable. 
Un jeune homme ayant travaillé 4 ans dans une grande 

fabrique d'horlogerie, connaissant à fond la comptabilité 
cherche à se placer pour le 10 avril dans un bureau où il 
aurait l'occasion de se perfectionner dans la langue allemande. 

S'adresser sous initiales· P. L. au bureau de la Fédé-a-
tion horlogère. 198S-1 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
S p é c i a l i t é d e ITxd lo ix t r e s f a n t a i s i e p o u r D a m e s 

Henry Lacroix 
7, rue du Voirons Ĝ E N È V E rue j l u Voirons, 7 

Représenté à Chaux-de-Fonds par Mr Armand Ducommun, rue 
Léopold Robert, 23. iges 

NOUVELLE BOITE DE MONTRE ECONOMIQUE 
E T I M P E R M É A B L E 

de F. B O R G E L, fabricant, à Genève 

Marque de Fabrique 

Brevetée dans tous les paya 

Los contrefacteurs seront 
poursuivis avec toutes les 

rigueurs de la loi. 

Fig. 2 

déposée 

t 
Fabrication en toutes grandeurs et pour tous genres de mouvements 

e n o r , a r g e n t , a c i e r e t p l a q a é o r 

Extra i t d u , , J o u r n a l s u i s s e d ' H o r l o g e r i e " , r e v u e h o r l o g è r e u n i 
ve r se l l e , n u m é r o d 'avri l Ι8Θ2, publ iée s o u s les ausp ices de la C l a s s e 
d ' indus t r ie et de c o m m e r c e (Société des A r t s de Genève) : 

« L e m o u v e m e n t es t fixé d a n s un cerc le fileté à l ' ex té r i eu r (fifr.2) 
qui l ' en toure s u r toute s a hau t eu r , et qui une fois vissé d a n s la boite, 
vient s ' appuye r a u tond de celle-ci, cons t i t uan t a ins i un g a r d e - p o u s 
s ière d o n t l'efficacité va m ê m e j u s q u ' à la p lu s complè t e i m p e r m é a 
bili té. 

« I l r e s so r t de l ' innovat ion de M. F. Borgol un a v a n t a g e qu'il est 
bon do cons ta t e r , c 'est la solidité acqu i se p a r une boite légère due a u 
fait que le cerc le appu ie a u fond de la boite, t e n d a n t a insi et le fond 
et l a c a r r u r e . Ce fait, jo int à la simplici té de l a cons t ruc t ion de la 
boite et à l a suppres s ion de l a cuvet te , justifie la ment ion d ' é cono 
mique don t n o u s a v o n s qualifié cet te nouve l le boite. 1789-24 

L ' e m b o i t a g c du m o u v e m e n t d a n s ce cercle est fait de m a n i è r e q u e 
lo r sque le v i s sage est opé ré à fond, le midi se t rouve à s a p l ace v i s -
à-vis du pendan t . U n petit r e s s o r t d ' a r r ê t en a s s u r e du res te l a s t a b i 
lité. » 

N B . L e s m o u v e m e n t s é tan t fermés he rmé t iquemen t , il en r é s u l t e r a 
une économie de ne t t oyage p o u r le par t icul ier . — Il est é g a l e m e n t fa
cile de sor t i r son m o u v e m e n t p o u r en re touche r le rég lage , et p o u r 
l ' ache teur en r e c o n n a î t r e la qual i té ; une appl ica t ion t rès l i eu reuse a 
été jo in te p o u r les p e r s o n n e s qui dés i rent s u p p r i m e r l a vis a u p e n d a n t . 
Il suffit de t i re r l a c o u r o n n e disposée à r e s so r t p o u r en d é g a g e r l a 
tige du m o u v e m e n t , qui m a i n t e n u e ainsi a u d e h o r s p a r un re t ien à l ' in
t é r i eu r du pendan t , p e r m e t de dévisser et de r e m e t t r e le m o u v e m e n t 
avec facilité. L a c o u r o n n e ne peut s ' échapper de son p e n d a n t . 

L ' économie de ma t i è r e est en m o y e n n e de 30 à 40 p o u r cent . 

MARTI, RŒSSLER & LAUE 
I H K I S S l I l , . 1813-7 

BERNE — Monbijou, β 

Gravure industrielle et commerciale 
Spécialité de poinçons en tous genres· 

Marques de fabriques 
Enregis t rement au bureau fédéral. 

I 9 

A n c i e n n e m a i s o i 

6, Monbijou 

Frappe de fonds de Montres 
a r g e n t et mé ta l 

Grand choix de dessins 
D e m a n d e z a l b u m . 

C L I C H E S T Y P O G R A P H I Q U E S 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse, Chaux-de-Fonds 


